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Le citoyen Laumonier, chirurgien-major de
l’hospice de l’Humanité, s’exprime ainsi :

« Je n’ai point attendu, citoyens, le mouve¬
ment révolutionnaire qui vous anime aujour¬
d’hui pour rendre quelques hommages aux
restes précieux des deux premiers martyrs de
la liberté; j’ai recueilli les têtes de ces deux vic¬
times, dans lesquelles les grands principes révo¬
lutionnaires avaient déjà fait de rapides pro¬
grès, quand vous étiez encore engourdis au sein
de l’esclavage et enchaînés par tous les préjugés.

« Il en coûta à ma sensibilité de ne pouvoir
appliquer à leurs têtes les ressources d’un art
au moyen duquel j’aurais conservé en eux l’ap¬
parence de la vie.

« Réduit à ne présenter que leurs têtes sèches,
je suis cependant jaloux de les voir figurer sous
le bonnet de la liberté qu’ils étaient venus vous
offrir trop tôt pour eux.

« Je joins ici les cheveux de Bordier, à l’effet
qu’il soit fait un médaillon qui sera conservé
dans le temple où. la Société républicaine de
Rouen tiendra ses séances, et j’en fais la motion
expresse. »

Ces discours, qui ont été entendus dans le
plus profond silence, ont été accueillis par des
acclamations de la joie la plus vive; par des
cris répétés de : Vive la République une et indi¬
visible ! vive la Montagne! et par l’élévation des
bonnets de la liberté dont presque tous les
assistants étaient couverts.

Des hymnes à la liberté ont été chantés; la
musique a joué les airs favoris des patriotes.

Cette cérémonie s’est terminée par le dépôt
sur l’autel des mannettes de fleurs qui étaient
portées par des citoyennes attachées aux deux
spectacles, et par celui des branches de cyprès
qui étaient portées par tous les citoyens invités.

Le cortège a fait son retour en la maison com¬
mune à quatre heures, au son de la musique et
en chantant les hymnes des Marseillais, de la
Montagne, et autres.

Collationné :

Signé : Havard.

La Société populaire de Toulon-sur-Arroux
fait hommage à la Convention de quelques pièces
d’argent à l’effigie du tyran, et d’une petite pièce
d’or : elle la félicite sur ses travaux; elle de¬
mande à changer son nom en celui de Bel-Air
sur-Arroux.

Mention honorable» insertion au « Bulletin »

et renvoi au comité de division (1).

Suit la lettre de la Société populaire de Toulon
sur-Arroux (2).

Les vrais sans-culottes formant la Société répu¬
blicaine de Toulon-sur-Arroux, au républicain
Président de la Convention nationale.

« Citoyen,

« Nous t’envoyons 25 livres portant l’effigie
du tyran des Francs qui voulait non seulement

envahir peut-être le globe, mais non, que dis-je,
il était trop lâche, il ne voulait régner que sur
des esclaves : dès lors il ne devait pas compter
sur les Français.

« Nous ajoutons une petite pièce d’or pouvant
valoir environ douze livres; c’est le premier en¬
voi que nous te faisons, nous espérons sous peu
récidiver car le républicanisme domine dans
notre commune et surtout dans notre Société,
car tous ont l’esprit du républicanisme et,
dès lors, ils méprisent l’or, ce vil métal qu’em¬
ploient journellement les tyrans pour faire
égorger des milliers d’esclaves.

« Salut et fraternité.

« Les membres composant la Société.

(Suivent 27 signatures.)

« P. S. Nous avions demandé à changer le
nom de notre commune, qui est celui de Tou¬
lon; des républicains ne doivent porter ni nom,
ni rien qui approche des traîtres qui ont livré
un des plus beaux ports de la République;
pourquoi nous t’invitons à faire rendre une loi
qui nous autorise à porter celui de Bel-Air-sur
Arroux, que nous avons réclamé auprès de
votre comité de division.

« Toulon, le 4 frimaire, l’an II de la Républi¬
que, une, indivisible et démocratique. »

Les administrateurs du district de Compïègne
font part à la Convention nationale qu’on ne
connaît plus dans leur district d’autre divinité
que la patrie, d’autre culte que l’obéissance à la
loi, et que les enfants ne lisent plus que les Droit»
imprescriptibles de l’homme et notre Constitu¬
tion républicaine; ils annoncent que le citoyen
Couvert, employé dans les bureaux, fait don d’une
somme de 138 livres, et que le citoyen Tartenson,
déprêtrisé, fait hommage de son traitement.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (1)*

Suit la lettre des administrateurs du district de

Compiègne (2).

Les administrateurs du district de Compiègne à ta
Convention nationale.

« Compiègne, le 12 frimaire de l’an II de
la République française une et indivi¬
sible.

« Représentants du peuple français,

« Nous vous prévenons que Nicolas Pamphile
Couvert, employé dans nos bureaux, remet à la
patrie la somme de 138 livres restant de la
gratification à lui accordée par l’Assemblée
constituante comme ayant été commis de la
ci-devant régie des aides.

« Que François Tartenson, ci-devant chapelain

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 339.
- (2) Archivés nationales, carton C 283, dossier 810.

(1) Procès-verbaux de la Convention , t. 26, p. 339.
(2) Archivés rtaïionale'é, carton C 283, dossier 810.
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